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Entité de publication 
TELES-VICHERES-LIDDES SA, Batterie de Vichères 119, 1945 Vichères (Liddes)

Invitation à l'assemblée générale ordinaire de 
TELES-VICHERES-LIDDES SA

Organisation concernée:  
TELES-VICHERES-LIDDES SA 
CHE-104.723.718 
Batterie de Vichères 119 
1945 Vichères (Liddes) 

Indications concernant l'assemblée générale:  
21.04.2023, 19:00 heures, Salle polyvalente de Liddes 

Texte d'invitation/ordre du jour:  
Conformément aux dispositions statutaires, le Conseil d’Administration des Télés-
Vichères-Liddes SA a le plaisir et l'honneur de vous inviter à l'assemblée générale de la 
société qui se tiendra dans la salle polyvalente du centre scolaire à Liddes, le vendredi 21 
avril 2023, dès 19h00. 

 
L'ordre du jour sera le suivant : 

1. Accueil, bienvenue et contrôle des présences 
2. Nominations : secrétaire de l'assemblée générale et scrutateurs 
3. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 11 juin 2022 
4. Rapport d'activité du Conseil d'Administration sur l'exercice bouclé au 31 octobre 

2022 
5. Présentation des comptes de profits et pertes, du bilan et de l'annexe au 31 octobre 

2022 
6. Rapport de l'organe de révision 
7. Approbation des comptes et décharge aux organes de la société 
8. Nominations statuaires : Conseil d'Administration et organe de révision 
9. Brèves informations sur la saison 22/23 
10. Divers + questions des actionnaires 
11. Raclette  



Les documents mentionnés sous chiffres 3 et 5 peuvent être consultés dès à présent par 
les actionnaires auprès de la Fiduciaire du St-Bernard à Orsières. 

Il vous sera remis une carte de légitimation à retirer entre 18h30 et 19h00 à l'entrée de la 
salle, sur la base du registre des actions. Celui-ci vous confèrera vos droits de vote. 

Les propositions à soumettre à l'assemblée générale doivent parvenir, par écrit, 10 jours à 
l'avance au président du Conseil d’administration. 

En nous réjouissant de vous revoir, nous vous prions d'agréer, chers actionnaires, avec 
nos remerciements, nos salutations distinguées.



 
 

 
 

Télés-Vichères-Liddes SA 
 

Convocation à l'assemblée générale 2023 des actionnaires 
 
Conformément aux dispositions statutaires, le Conseil d’Administration des Télés-Vichères-Liddes SA a le 
plaisir et l'honneur de vous inviter à l'assemblée générale de la société qui se tiendra dans la salle 
polyvalente du centre scolaire à Liddes, le vendredi 21 avril 2023, dès 19h00. 
 
L'ordre du jour sera le suivant : 

 

1. Accueil, bienvenue, contrôle des présences 

2. Nominations :  

- Secrétaire de l’assemblée générale 

- Scrutateurs 

3. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 11 juin 2022 

4. Rapport d'activité du Conseil d’Administration sur l'exercice bouclé au 31 octobre 2022 

5. Présentation des comptes de profits et pertes, du bilan et de l'annexe au 31 octobre 2022 

6. Rapport de l'organe de révision 

7. Approbation des comptes et décharge aux organes de la société 

8. Nominations statuaires :  

- Conseil d’Administration 

- Organe de révision 

9. Brèves informations sur la saison 2022/2023  

10. Divers + questions des actionnaires 

11. Raclette  

 
Les documents mentionnés sous chiffres 3 et 5 peuvent être consultés dès à présent par les actionnaires 
auprès de la Fiduciaire du St-Bernard à Orsières. 
 
Il vous sera remis une carte de légitimation à retirer entre 18h30 et 19h00 à l'entrée de la salle, sur la base 
du registre des actions. Celui-ci vous confèrera vos droits de vote. 
 
Les propositions à soumettre à l'assemblée générale doivent parvenir, par écrit, 10 jours à l'avance au 
président du Conseil d’administration. 
 

En nous réjouissant de vous revoir, nous vous prions d’agréer, Chers Actionnaires, avec nos remerciements, 
nos salutations distinguées. 
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